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2024 TRIATHLON CANADA 
POLITIQUE DE SÉLECTION DE WORLD TRIATHLON MULTISPORT 

 

A. INTRODUCTION 

Ce document établit les critères d'admissibilité et de sélection pour l'inscription aux évènements  

World Triathlon Multisport, qui incus le 2024 World Triathlon Multisport Championships. 
 
Triathlon Canada utilisant des méthodes de sélection claires et conformément aux critères d’inscription 
à World Triathlon pour sélectionner l’équipe la plus performante. L’objectif principal est d’obtenir des 
performances sur le podium dans les événements multisports du de World Triathlon. 
 
Cette politique de sélection s’applique a toutes les catégories et épreuves définies par World 
Triathlon come « multisport ».  
 

B. CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 
a. Être un citoyen canadien ; 
b. Être membre en règle d'un organisme sportif provincial de triathlon et avec Triathlon Canada ; 
c. Avoir une carte de compétition internationale (CCI) valide de Triathlon Canada ; 
d. Participer pleinement à l'équipe canadienne, conformément à l'entente avec les athlètes de 

Triathlon Canada. 
e. Doit avoir une combinaison de course Triathlon Canada qui est légale avec World Triathlon; 
f. Adhérer et se conformer à toutes les conditions d’éligibilité à World Triathlon. 

 
C. CRITERES DE SELECTION 

Sous réserve des places disponibles, les athlètes éligibles seront sélectionnés par ordre de priorité selon 
les critères suivants : 
 

• Remarque : Tous les athlètes sélectionnés pour les places de quota seront placés sur la liste 
d'attente de World Triathlon par Triathlon Canada.  La liste de départ finale est régie par les 
règles de World Triathlon  

• Remarque : Triathlon Canada ne placera pas les athlètes ayant dépassé le quota sur la liste 
d'attente AVANT que la liste de départ n'ait été générée par World Triathlon (*en attente de 
confirmation avec World Triathlon). 

• Remarque: Tous les critères de performance sont basés sur les résultats Professionnel, Élite, 
U23 et/ou Junior. Les résultats de groupe d’âge ne sont pas valides. 

 

Priorité #1 - À la discrétion du directeur de la haute performance, 1 athlète peut être placés sur la liste 
d'attente des Mondiaux du triathlon pour remplir les places du quota. Le directeur de la 
haute performance n'est pas obligé d'exécuter cette sélection. 

 
La sélection discrétionnaire sera basée sur les critères objectifs et subjectifs suivants (non classés 
par ordre de priorité), mais ne s'y limite pas : 

• Résultats des épreuves de World Triathlon 2021/2022/2023 

• Potentiel de l’athlète sur la base historiques 

• Statut d’athlète en tant qu’équipe nationale ou équipe nationale de développement de 
Triathlon Canada 
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Priorité #2 -  Les athlètes qui ont obtenu un podium lors d’une épreuve multisport du Championnat du 
monde de triathlon 2021/2022/2023 dans la même discipline  

 

Priorité #3 - Lea athlètes qui ont obtenu une performance de Top 10 aux Championnats du monde 
Ironman 2023 

 
Priorité #4 -  Lea athlètes qui ont obtenu une performance de Top 10 aux Championnats du monde 

Ironman 70.3 2023 
 

Priorité #5 - Athlètes ayant un classement mondial de triathlon au 31 mars 2024 
 

Priorité #6 -  Classement mondial de l’athlète dans la discipline souhaitée 

 
D. SÉLECTION DU RELAIS DE DUATHLON MIXTE 

Selon les règles de World Triathlon, l’équipe de relais de duathlon mixte sera sélectionnée avant le 
début de l’épreuve. L’alignement final sera à l’entière discrétion du directeur de la haute 
performance de Triathlon Canada ou de son délégué aux Championnats du monde multisports de 
triathlon 2024. Triathlon Canada n’est pas obligé d’aligner une équipe de relais de duathlon mixte et 
ne peut pas exécuter cette sélection. 

 
E. ANNONCE DE L'ÉQUIPE (le cas échéant) 

Triathlon Canada fera une annonce après la confirmation officielle de la liste de départ du Triathlon des 
Mondiaux. 
 

F. SUBSTITUTIONS 
Conformément au règlement de World Triathlon, après la création de la liste de départ provisoire 
d'une épreuve de World Triathlon, il est possible de recourir à une (des) substitution(s). 

 
G. LES CONDITIONS ET PROCÉDURES D'ENTRÉE 

1. Conformément aux règles de World Triathlon, toutes les inscriptions des athlètes aux événements 
sont gérées par Triathlon Canada ; 

2. Tous les athlètes peuvent soumettre des manifestations d'intérêt (MI) pour les 
événements de World Triathlon dès qu'ils soumettent leur calendrier de course proposé 
dans Smartabase ; 

3. Tout athlète souhaitant participer à une épreuve de World Triathlon doit soumettre sa MI via 
Smartabase au plus tard 45 jours avant le début de la course. Chaque MI soumise recevra un 
accusé de réception automatique. Si l'athlète ne reçoit pas de réponse, il/elle doit contacter 
directement le bureau de Triathlon Canada (lauren.nutt@triathloncanada.com). Si la course est 
sous-inscrite et Triathlon Canada n’a pas utilisé toutes ses places de quota, les athlètes peuvent 
soumettre une déclaration d’intérêt pour un événement après la date limite de 45 jours, 
cependant, la priorité pour l’inscription à la course se fera sur la base du premier servi, ceux qui 
ont soumis leur déclaration d’intérêt avant les 45 jours étant prioritaires pour participer à la 
course.  quelle que soit la priorité de sélection atteinte.  

4. Le World Triathlon publie la liste de départ des courses masculines et féminines sur 
www.triathlon.org 32 jours avant l'événement en question. Les athlètes sont inscrits sur la liste 
de départ par le World Triathlon conformément aux 2024 règles de World Triathlon. 

5. World Triathlon autorise chaque pays à effectuer des remplacements après la publication de la 
liste de départ 

mailto:lauren.nutt@triathloncanada.com
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6. Les athlètes guides doivent enregistrer leur PROPRE MI. 

 
H. LES CONDITIONS ET PROCÉDURES DE RETRAIT 

Un athlète qui reçoit une position sur la liste de départ d'une épreuve mondiale de triathlon, ou qui 
a une forte probabilité d'en recevoir une, doit informer Triathlon Canada au plus tard 14 jours avant 
le départ s'il décide de se retirer de la course, à moins qu'une blessure et/ou une circonstance 
imprévue ne l'empêche d'honorer son engagement à participer. Dans le cas où un athlète se retire 
en raison d'une blessure ou d'une maladie, un certificat médical doit être fourni avec la demande de 
retrait dans Smartabase. Dans le cas où un athlète se retire en raison d'une circonstance imprévue, 
une communication de la justification doit être envoyée directement au HPD pour examen. Selon les 
règles de World Triathlon, les retraits tardifs peuvent retirer un athlète de toutes les listes de départ 
et d’attente pendant 30 jours suivant le retrait et peuvent également réduire les places de quota de 
Triathlon Canada pour les événements futurs. De plus, les retraits tardifs empêchent les athlètes qui 
dépassent le quota de participer à des compétitions. Tout athlète qui ne se retire pas d'une épreuve 
dans les délais impartis et qui ne peut fournir une justification suffisante pour le faire sera pénalisé 
selon les critères suivants : 
 

• 1ère infraction : L'athlète recevra un avertissement formel de la part du DHP. 
• 2e infraction : L'athlète est condamné à une amende de 150 $ et recevra un autre 

avertissement du DHP. 
• 3ème infraction : L'athlète se voit infliger une amende de 300 dollars et devra assister à 

une réunion de zoom avec le HPD. 
 

I. MODIFICATION DE LA POLITIQUE 
Triathlon Canada se réserve le droit, dans des circonstances atténuantes, de modifier cette politique 
comme il le juge nécessaire à sa seule discrétion. Dans le cas où cette politique est modifiée, 
Triathlon Canada publiera rapidement une annonce sur son site Internet annonçant les 
changements. 
 
Les circonstances atténuantes peuvent inclure, mais ne se limitent pas à, des changements de règles de 
World Triathlon, la non-compétitivité lors d'un ou plusieurs événements de sélection, ou le moment 
inapproprié d'un ou plusieurs événements de sélection par rapport au programme global de haute 
performance de Triathlon Canada. 

 
J. LANGUE 

En cas de différence d'interprétation entre les versions française et anglaise du présent document, la 
version anglaise prévaut. 

 
K. APPELS 

Triathlon Canada est responsable de toutes les décisions relatives aux équipes. En tant que tel, un 
athlète souhaitant faire appel d'une décision concernant la sélection de l'équipe doit suivre la 
politique d'appel de Triathlon Canada (voir le site Web de Triathlon Canada). 
 


